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1. Introduction 
 
Ce travail résulte d'une proposition de mémoire de Madame Annick Anceau, Chef de 
l'Unité de Documentation des Sciences de la Terre de l'Université de Liège. 
Il consiste en l'élaboration d'une base de données en vue de l'informatisation du 
catalogue de documents cartographiques de cette Unité. 
 

1.1. Choix du sujet 

 
Le choix a été motivé par le souci de réaliser un travail utile. En effet, il s'agit de 
produire un outil qui sera géré et employé par le personnel de la bibliothèque et ses 
utilisateurs en mettant en œuvre des éléments de catalographie et d'informatique - 
documentaire et en abordant des problèmes de catalogage se rapportant aux 
documents cartographiques. 
 
Les coordonnées de l'Unité de Documentation (U.D.) des Sciences de la Terre sont 
les suivantes : 
Université de Liège 
Esplanade de l'Université, Bât. B6d 
B-4000 Liège 
Belgique 
Dr Annick Anceau, Chef d'U.D., +32 4 3665356 e-mail a.anceau@ulg.ac.be 
 
 
 

1.2. Données du problème 

 
Les documents cartographiques de l'U.D. font déjà l'objet d'un catalogue sur fiches 
d'une importance non négligeable, puisqu'il représente une longueur de 120 cm pour 
un ensemble d'environ 100 000 cartes. Cependant, les fiches contiennent des 
informations quelquefois incomplètes d'un point de vue catalographique, et ne 
permettent pas une recherche documentaire rapide (voir Point 2.1.). La consultation 
manuelle des fiches peut prendre du temps pour les pays dont on possède beaucoup 
de cartes (ex: Italie ou Canada). 
 
Une partie des documents repris dans le fichier existant fait déjà l'objet d'une 
référence informatisée dans le catalogue collectif LIBER ("Logiciel Intégré pour 
Bibliothèques Et Recherche documentaire", système de gestion de bibliothèques 
utilisé dans les unités de documentation et bibliothèques du réseau des 
bibliothèques de l'Université de Liège) mais ce dernier ne permet pas d'encoder 
aisément tous les types de documents cartographiques appartenant à la 
bibliothèque. Par exemple, une carte contenue dans un livre ne pourra pas être 
catalographiée. On peut décrire le livre en question et mentionner dans la description 
matérielle la présence d'une carte hors-texte, mais là s'arrête la possibilité de 
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description de celle-ci. De plus, dans LIBER, les fichiers d'autorité auteurs, éditeurs 
et matières sont communs à toutes les bibliothèques de l'Université. Cela est source 
de confusions et d'erreurs. L'utilisation du logiciel LIBER n'aurait pas permis à l'U.D. 
des Sciences de la Terre de gérer le catalogue de son fonds cartographique de 
manière satisfaisante au moyen de ces fichiers d'autorité. 
 
Un des intérêts de ce mémoire est de pouvoir décrire à la fois la carte et l'ouvrage 
qui la contient. En outre, une grande attention a été porté à la flexibilité de la 
recherche. En effet, il faut pouvoir répondre à des questions telles que : "qu'avez-
vous comme cartes du Tchad au 1:200.000e ?" 
Dès lors, la nécessité d'établir une base de données distincte s'imposait afin de 
répondre aux besoins de l'U.D. 
 
 

1.3. Objectifs de départ 

 

 Créer un fichier informatique permettant de catalographier des cartes, de 
contenir les plans d'assemblage des collections, ainsi que des cartes 
scannées. 

  Fournir un système permettant au personnel d'entrer des données en mode 
"administrateur" et d'accéder à un module de recherche convivial qui aide les 
utilisateurs et les chercheurs à retrouver les données pertinentes. 

 Pour assister et diriger cette recherche, créer un thésaurus (non exhaustif) 
reprenant les toponymes actuels et anciens des différents pays. 

 Pouvoir "cliquer" sur une image interactive d'une carte du monde pour 
agrandir l'image d'un pays et être automatiquement dirigé vers les références 
des cartes liées à celui-ci. 

 Placer cette base de données sur l'Intranet de l'Université, puis ultérieurement 
sur Internet. 

 
 

2. Méthodologie 
 

2.1. Analyse du fichier existant 

 
Une observation attentive du fichier existant a révélé des fiches dont les auteurs, 
voire la description matérielle du document, étaient parfois absents, ou dont la 
structure catalographique de la fiche ne correspondait pas toujours à l'ISBD (CM) 
(voir fiches en annexe p. Erreur ! Signet non défini.). Cela a démontré le besoin de 
créer une base de données. 
 

2.2. Analyse des solutions 

 
Une analyse préliminaire des moyens mis à notre disposition pour atteindre nos 
objectifs nous a permis d'affirmer que nous pouvions écarter les traitements de 
textes et les tableurs ne permettant qu'une présentation "tabulaire" des données. 
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Ainsi, pour le confort de la saisie et de la recherche, un structure de base de 
données se montre la plus intéressante. 
 
Parmi une panoplie de logiciels tels qu'Access, FileMaker Pro, Texto, Dbase et 
Carbox, notre choix s'est vite réduit à deux : FileMaker Pro et Access. Ce dernier, 
bien que très présent sur les ordinateurs et mieux connu du public à cause de 
l'omniprésence du matériel Microsoft a été mis de coté pour laisser place à FileMaker 
Pro, déjà utilisé à l'U.D. et fort employé dans le milieu universitaire liégeois. Mme 
Anceau ainsi que son assistant, Laurent Nizet, le connaissaient déjà et quelques 
personnes ressource dans les environs immédiats de l'U.D. pouvaient assurer une 
assistance. De plus, FileMaker Pro présente un aspect convivial, ce qui est un atout 
majeur pour des non initiés. N'importe quel documentaliste doit pouvoir en 
comprendre les principes de base sans avoir à étudier tout le manuel. 
 
Les analyses précédentes révèlent que les fiches (enregistrements) de la base de 
données doivent comporter des zones bien précises qui seront expliquées plus en 
détail p.7. Or il est très difficile de préparer le plan de la base de données sans 
connaître au préalable le logiciel, aussi une ébauche a été dressée par écrit. Il est 
impératif de commencer par cette étape pour avoir une vue d'ensemble du problème. 
Lors de ce brouillon, un grand nombre de questions apparaissent. Il est alors utile de 
répondre à celles-ci, une à une, en consultant des ouvrages spécialisés ou en se 
fiant à des personnes ressources. 
 
Il fallait pouvoir encoder des cartes: 
- isolées; 
- accompagnées d'une notice explicative; 
- appartenant à un atlas; 
- sous forme d'un feuillet hors-texte d'un livre, d'un périodique ou d'un serial; 
- sur Internet; 
- sur support CD-ROM. 
 
A ces descriptions, on devait pouvoir incorporer des tableaux d'assemblages (images 
scannées) et des liens Internet. 
 
 

2.3. Présentation du logiciel 

 
FileMaker Pro est un logiciel prévu pour la gestion de bases de données. Les 
informations encodées sont contenues dans des fiches (ou plutôt des  
"enregistrements", pour respecter la terminologie informatique) constituant un fichier. 
Une fiche est constituée de plusieurs rubriques (ou "champs") définies en fonction de 
leur contenu (texte, nombre, calcul, date). Pour encoder les données, il est 
nécessaire d'élaborer des modèles (ou "formulaires"). Ceux-ci permettent de rendre 
la saisie beaucoup plus aisée et structurée. Ils peuvent être modifiés sans que cela 
provoque un quelconque changement dans le contenu des fiches. La logique du 
logiciel est assez différente d'Access, notamment par son vocabulaire propre. 
L'apprentissage de ce logiciel a donc pris un certain temps. Une longue période de 
réflexion a été nécessaire pour assimiler sa structure d'un point de vue intellectuel. 
Par ailleurs, l'analyse catalographique des cartes est fort différente de celle de 
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monographies. Par exemple, il n'est pas toujours facile de différencier les auteurs 
des éditeurs et des commanditaires de la carte. La zone mathématique (échelle, 
projection), propre aux cartes, n'est pas toujours aisée à identifier ou à calculer. 
 

2.4. Indexation 

  

Il a été intéressant de se pencher sur la manière de pouvoir indexer les cartes. En 
réfléchissant aux critères d'indexation à appliquer, on s'apperçoit que l'on peut faire 
une recherche par type de supports (papier, calque, CD-Rom, web, entoilé, entoilé-
plié), par thèmes (bathymétrique, climatologique, géologique, géomorphologique, 
géophysique, gisements, hydrologique, image satellitaire, paléogéographique, 
pédologique, topographique, végétation). Un autre critère de recherche est  le nom 
d'un pays ou d'un continent pour trouver automatiquement toutes les fiches qui s'y 
rapportent (comme pour la question précédemment évoquée : "je désire une carte 
sur le Tchad"). L'indexation des pays s'est avérée complexe en raison des nombreux 
changements politiques de leur nom et de leurs frontières. L'instabilité de ces 
toponymes a été un moteur pour la création d'un thésaurus (voir p. 22). Ce dernier 
est une aide tant à l'encodage qu'à la recherche. Ainsi, si l'on désire trouver les 
fiches correspondant à la Birmanie, on remarquera que ce nom n'apparaît pas dans 
la liste des pays de l'Asie figurant dans la base de données. La consultation du 
thésaurus nous indiquera, par un renvoi, qu'il faut faire cette recherche sous le nom 
de Myanmar (nom actuel de la Birmanie). Ce thésaurus n'est pas exhaustif. Il sera 
toujours en évolution, comme l'histoire elle-même. Pour reprendre notre exemple, 
nous ne pouvons pas prévoir combien de temps la Birmanie s'appellera Myanmar. 
C'est en encodant les cartes que l'on trouvera inévitablement d'autres noms 
"anciens" à renvoyer vers les "nouveaux" (ex: Sud-Ouest africain pour la Namibie). 
 
 
 

3. Corpus : mode d'emploi de la base de données 
 
La base de données est commune aux administrateurs (personnel de l'U.D.) et aux 
utilisateurs (chercheurs). Lors du lancement, un mot de passe permet de protéger 
l'accès aux données. Les utilisateurs doivent ignorer ce mot de passe en pressant la 
touche "Enter". Le mot de passe protège l'accès à la modification des modèles, à la 
saisie des fiches et aux fichiers d'autorité. Sans lui, il est impossible de créer une 
nouvelle fiche ou d'en dupliquer une. Si le mot de passe n'est pas entré, seul l'accès 
à la recherche et à l'impression des fiches est possible. 
 
Il faut obligatoirement entrer le mot de passe au lancement pour pouvoir le changer. 
Pour ce faire, il faut se rendre dans le menu "Fichier"  "Autorisations d'accès"  
"Mots de passe…". Sélectionner le mot de passe existant. Ce dernier s'affiche 
automatiquement en bas de la fenêtre. Il faut alors le remplacer par le nouveau mot 
de passe et cliquer sur le bouton "Modifier". Terminer en cliquant sur "fin". Une 
confirmation du nouveau mot de passe sera alors demandée. 
 



 7 

3.1. Partie administrateur 

 

Il faut "cliquer" sur le bouton SAISIE pour pouvoir afficher le modèle de saisie. 

 

3.1.1. Description du modèle de saisie de la carte 

 

En cliquant sur le bouton Recherche, il est possible de faire une recherche dans 

toutes les rubriques. Une zone spéciale est présente si l'on souhaite faire une 
requête par auteurs ou éditeurs. Cette zone fusionne les rubriques auteurs ou 
éditeurs en une seule.  
 
Dans les descriptions qui vont suivre, le nom des rubriques est mentionné entre 
crochets [ ], tel qu'il est encodé dans FileMaker Pro. Le détail de ce nom se trouve 
toujours à coté. La liste des rubriques se trouve en annexe (voir p.Erreur ! Signet 
non défini.). 
 
Au-dessus de l'écran de saisie, une série de dix rubriques [Afrique], [Amérique], 
[Asie], [Montagnes], [Europe], [Oceanie], [OceansMersIles], [RegionsPolaires], 
[Terre] et [Univers] permet d'indexer les documents cartographiques. A chaque 
rubrique, une liste déroulante est attribuée. 
Si une carte représente tout un continent, il faut alors sélectionner "En général" dans 
la liste déroulante. 
Une carte peut couvrir plusieurs pays à la fois. Les continents ont donc été partagés 
en plusieurs "sous-continents". Si une carte représente à la fois le Maroc et l'Algérie, 
il faudra alors cliquer sur le sous-continent "Afrique du Nord" pour indexer cette carte. 
En dessous des sous-continents se trouve la liste des pays du continent par ordre 
alphabétique. 
 
C'est ici que le thésaurus peut-être utile. Si en encodant, on ne trouve pas le pays 
indiqué sur la carte, il faut alors se référer au thésaurus afin de savoir sous quel nom 
le pays a été entré dans la base de données. 
 
En plus des cinq continents, il a été décidé d'ajouter les principales chaînes de 
montagnes, les mers, les océans, les régions polaires. Les îles se trouvent dans la 
rubrique "Océans Mers Îles" ; toutefois certaines d'entre elles se retrouvent aussi 
dans d'autres rubriques. Par exemple, Madagascar se trouve à la fois dans la 
rubrique "Afrique" et dans "Mers Îles et Océans", ceci dans un but de faciliter la 
recherche. Une carte du monde sera indexée dans la rubrique "Terre" par les mots 
"En général". Les cartes des autres planètes ou satellites ont aussi leur rubrique. Par 
exemple, la Lune sera indexée dans la rubrique "Univers" (Lune). 
 
Si lors d'une recherche par pays, le lecteur ne trouve pas de carte répondant à son 
problème, il doit dès lors faire une recherche à l'échelle du sous-continent ou du 
continent car des documents indexés à ce niveau pourraient l'aider. Par exemple, si 
le lecteur ne trouve pas de carte géologique indexée à "Ukraine", il doit interroger la 
rubrique "Europe de l'Est" (division supérieure) car toutes les cartes couvrant la 
partie européenne de l'EX-URSS ont été entrées dans ce sous-continent. 
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Une rubrique [FicheSaisie] permet de préciser si l'encodage s'est fait directement 
avec la carte en main ou avec la fiche du catalogue existant à l'U.D. 

3.1.2. Saisie de la zone 1 : zone du titre et de la mention de responsabilité 

 

 

Figure 1 

 
Titre: [Titre] et [ArticleDefini] 
Entrer le titre propre (titre principal du document) [Titre]. Les titres parallèles 
(traduction du titre propre en une autre langue) sont introduits par le signe " = " et les 
compléments du titre par le signe " : ". 
Remarque: si le titre commence par un article défini (le, la, les, l' ou l'équivalent dans 
une autre langue, ex: the), il faut placer cet article dans la rubrique [ArticleDefini] afin 
de pouvoir trier les fiches par ordre alphabétique sur le premier mot du titre qui suit 
cet article.  
 
Mentions de responsabilités: [Auteurs1-8], [Caract1-8] et [AutETAL] 
Il est possible d'entrer 8 mentions de responsabilités par fiches [Auteurs1-8]. S'il y en 
a plus de 8, on peut cocher la rubrique [AutETAL] qui proposera d'ajouter " et al. " à 
la suite des mentions de responsabilités. Les rubriques reprenant les auteurs sont 
liées au fichier d'autorité auteurs (AUTEURS.FP5). Si l'auteur à entrer n'apparaît pas 
dans cette liste déroulante, il faut "cliquer" sur le bouton "Nouvel auteur" pour ouvrir 
le fichier d'autorité. 
 
 
Le fichier d'autorité auteurs (AUTEURS.FP5) 
 
Vérifier si l'auteur à ajouter n'est pas présent. Les auteurs sont toujours entrés 
suivant ce modèle: Nom, Prénom. Souvent le prénom se trouve sous la forme 
abrégée de leur initiale. Ex: Pias, J. Cliquer sur le bouton "Nouvelle Fiche", entrer  le 
nom de l'auteur dans la formule prescrite, puis cliquer sur "Trier les fiches". Une 

fenêtre apparaît et il suffit  de cliquer sur le bouton  pour que toute la liste 
soit automatiquement triée par ordre alphabétique des noms d'auteurs. Ensuite, 
fermer le fichier auteurs ("fermer et retour à Saisie"). Il ne reste plus qu'à sélectionner 
ce nouvel auteur dans la liste déroulante mise à jour. 
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Il y a une possibilité d'ajouter des caractéristiques aux noms d'auteurs, telles que 
"avec la collab. de", "levée par", "levée et tracée par", "tracée par", "synthèse 
réalisée par", "compiled by", "drawn by", "mapped by". S'il faut ajouter une nouvelle 
caractéristique, il suffit d'appuyer sur "liste valeur" et de sélectionner la liste intitulée 
"caractAut". Il s'agit ensuite d'insérer le terme voulu sachant que chaque terme dans 
la liste est placé par ordre alphabétique. Les termes placés au-dessus de la liste sont 
en français et ceux en-dessous sont en anglais. Ces deux parties sont séparées par 
un tiret " - ". 
 

 

Figure 2 

Il peut arriver que deux personnes aient compilé une carte. Dans ce cas, on n'affiche 
qu'une seule fois la caractéristique. Dans l'exemple de la Figure 2, Blignault et 
Jackson ont tous deux compilé la même carte. Par contre, c'est Giese qui a dessiné 
la carte. On sélectionne donc cette caractéristique. Cette précaution est prise en 
compte car lors de l'impression de la fiche, il serait dommage de voir plusieurs fois la 
même caractéristique se répéter. 
 
Normalement, il est de mise d'entrer les mentions d'autorité telles qu'elles 
apparaissent sur le document. Ici, dans un souci de facilité, il a été décidé de les 
entrer selon le modèle ci-dessus pour rendre la saisie et la recherche plus aisées. Ce 
sont les mentions du fichier d'autorité qui se retrouvent à l'impression. 
 
 
 

3.1.3. Saisie de la zone 2 : zone de l'édition 

 

 

Figure 3 

Mention d'édition et de responsabilités relatives à cette édition [zone2] 
 
Cette rubrique est prévue pour y entrer la mention d'édition. Ex: "2nd ed. rev. and 
enl". S'il existe une mention de responsabilité, il faut alors appliquer les règles de 
catalographie et la faire précéder d'un " / ". 
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3.1.4. Saisie de la zone 3 : zone des données mathématiques 

 

 

Figure 4 

La rubrique échelle [Echelle] est une rubrique multivaluée. On peut y inscrire un 
maximum de 2 échelles différentes pour un même document cartographique. S'il y 
en avait plus, cela serait alors précisé en zone de notes. Il ne faut entrer que le 
dénominateur de l'échelle. Un point se place automatiquement pour séparer les 
milliers. 
 
Les rubriques qui représentent les coordonnées géographiques  sont les suivantes : 
[Latitude_degre_bas], [Latitude_degre_haut], [Latitude_minute_bas], 
[Latitude_minute_haut], [Latitude_seconde_bas], [Latitude_seconde_haut], 
[Longitude_degre_droite], [Longitude_degre_gauche], [Longitude_minute_droite], 
[Longitude_minute_gauche], [Longitude_seconde_droite], 
[Longitude_seconde_gauche], [Hemisphere_bas], [Hemisphere_haut], 
[Zone_ouest_est_droite], [Zone_ouest_est_gauche] 
 
Ces 4 parties reprennent la limite Nord du document cartographique ou bord 
supérieur de la carte, la limite Sud ou bord inférieur de la carte, la limite Ouest ou 
bord gauche de la carte et la limite Est ou bord droit de la carte dans le sens de 
lecture du document avec mentions des degrés (°), minutes (') et secondes ('') dans 
chacune des rubriques prévues à cet effet. A chaque nombre entré il faut associer 
son symbole (°, ' ou ''). De plus, il faut préciser Nord (N) ou Sud (S) pour les et Est 
(E) ou Ouest (W) pour les longitudes. La longitude est toujours calculée à partir du 
méridien de Greenwich. A l'impression, le contenu de ces rubriques est géré 
automatiquement et replacé dans un ordre et une ponctuation bien précise selon 
l'ISBD (CM). 
 
Il a été décidé de partager la zone des coordonnées géographiques car le risque 
d'erreur est beaucoup moins grand lors de l'introduction des données en 4 rubriques 
distinctes (divisées elles-même en 4) plutôt qu'en entrant toutes les coordonnées en 
une seule rubrique. De plus, ces rubriques pourraient être utilisées ultérieurement 
dans un SIG (système d'information géographique). 
 
La rubrique de mention de projection [projection]  permet d'entrer le nom de la 
projection et des locutions connexes qui lui sont relatives. Ex: proj. Lambert 48° à 
52°, parallèles d'échelle conservée 48°40' et 51°20'. 
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3.1.5. Saisie de la zone 4 : zone de l'adresse bibliographique 

 

 

Figure 5 

Dans la rubrique lieu de publication [Lieu de publication], on peut  inscrire le lieu de 
publication du document. S'il se trouve que l'on doit encoder plusieurs lieux, il faut 
alors les séparer par un espace, point-virgule, espace ( ; ). 
 
Il est possible d'encoder trois éditeurs [Editeurs1-3], la même règle que pour les 
auteurs est d'application dans le ce cas. Un fichier d'autorité éditeurs 
(EDITEURS.FP5) est présent et s'il y a plus de trois éditeurs, on peut ajouter le mot 
"etc." [edETAL]. 
 
La date de publication de l'édition ou de l'impression décrite est inscrite dans la 
rubrique [Date de publication]. 
 
Remarque: si le lieu n'est pas identifiable, il faut alors inscrire "[S.l.]", pour sine loco. 
S'il n'y a pas d'éditeur identifiable, il faut sélectionner dans une liste le mot "[s.n.]", 
pour sine nomine. S'il n'y a pas de date, il faut quand même en forger une la plus 
proche probable et l'inscrire entre crochets [ ]. Ex: [ca 1935] pour circa 1935; [196-?], 
signifiant : dans les années '60. 
 
 
 

3.1.6. Saisie de la zone 5 : zone de la collation (description matérielle) 

 
 

 

Figure 6 

 
Une rubrique [Matériel Accompagnant] permet de préciser dans quel type d'ouvrage 
est contenu le document cartographique. Si la carte est "seule", il ne faut donc rien 
cocher. Les ouvrages sont : atlas, livre, notice (explicative), périodique (reprend aussi 
les serials). Si "atlas", "livre" ou "notice" est coché, il faut donc décrire cet ouvrage 
dans la zone appropriée "Description de la monographie liée à la carte" (voir p.16). 
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Le même principe est d'application si "périodique" est coché, il faut alors se rendre à 
la zone "Description de l'article de périodique lié à la carte" (voir p.17 ) ou dans la 
zone appropriée "Description de la monographie liée à la carte" s'il s'agit d'un serial. 
 
Les dimensions de la carte [dimensions] sont mesurées et transcrites selon la 
hauteur x la largeur en centimètres. Il ne faut pas inscrire "cm" à la fin des nombres, 
cette abréviation se place automatiquement. Cependant, il est nécessaire d'inscrire 
le " x " entre la hauteur et la largeur. Ex: 75 x 85 
 
Le nombre de feuilles [NbreFeuille] indique le nombre d'unités matérielles composant 
le document cartographique. Le nombre de cartes [NbreCarte] précise si le document 
comporte une ou plusieurs cartes. A l'impression, cela donnera par exemple, "4 
carte(s) en 1 feuille(s)". La rubrique [couleur] permet de préciser si la carte est en 
couleur (en coul.) ou en noir et blanc (en noir). 
 
Le nombre d'exemplaires [NbreExemplaire] est utile afin de savoir si cette carte est 
en plusieurs mêmes exemplaires. 
 
Une autre rubrique, décrivant le type de support, se trouvera plus bas dans le modèle 
(voir Figure 9). 
 
 
 

3.1.7. Saisie de la zone 6 : zone de la collection 

 

 

Figure 7 

 
La collection [collection] n'est entrée en zone 6 que si elle est mentionnée sur la 
carte. 
 
S'il y a présence d'un ISSN, il faut le précéder de virgule, espace (, ). La 
numérotation à l'intérieur de la collection est précédée d'un espace, point-virgule, 
espace ( ; ). 
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3.1.8. Saisie des zones d'informations complémentaires 

 

 

Figure 8 

 
En ce qui concerne la cote [cote], l'encodage des livres s'effectue de la manière 
suivante: 
 
Pour les livres: 
 
2/3 des livres sont classés suivant un classement matière selon le modèle ci-
dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il ne faut pas d'espace entre les différents éléments ni entre les ponctuations. 
 
L'ancienne cote [AncienneCote] est un numéro d'ordre d'arrivée. Le dernier tiers des 
livres est toujours rangé par ordre d'arrivée. On parle d'ancienne cote uniquement 
pour les livres. 
 
En ce qui concerne les cartes et périodiques, le classement régional est établi sur le 
même schéma. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GR:AF:23.018 

Géologie 
régionale 

Afrique Afrique 
australe 

numéro de 
classement 
(n° d'ordre 
d'arrivée) 

C 531/001 

Carte 

classement 
régional 

5=Afrique 
531=Tchad 

ordre d'arrivée 
(1re collection 
du Tchad) 

P 21/105 

Périodique 
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Ce classement régional des cartes et des périodiques est basé sur une codification 
établie par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) et est utilisé à 
l'U.D. depuis plus de 30 ans. 
 
 
 
La rubrique [meuble] indique dans quelle armoire et quel tiroir se trouve le document. 
Un numéro est attribué à chaque meuble à cartes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le code-barres [Code barres] est composé de 9 chiffres dont les 2 premiers 
commencent toujours par 03 (identifiant de l'U.D. des Sciences de la Terre). Les 2 
chiffres suivants indiquent l'année d'encodage (ex: 99 pour 1999) et les 5 derniers 
sont propres à l'ouvrage (numéro d'arrivée). 
 
 

 

Figure 9 

 
On peut préciser le type de support [Type de support] (voir Figure 9 ci-dessus) par 
"papier" (le plus courant), "calque", "CD-Rom", "web", "entoilé", "entoilé-plié". Une 
case à cocher "autre" est disponible en cas de nécessité d'ajouter un nouveau type 
de support. 
 
La thématique [Thématique] du document cartographique est précisée par 
"bathymétrique", "climatologique", "géologique", "géomorphologique", "géophysique", 
"gisements", "hydrologique", "image satellitaire", "paléogéographique", 
"pédologique", "topographique", "végétation". Bien entendu, il est possible de cocher 
plusieurs cases à la fois. 
 
La rubrique d'informations complémentaires (ou "zone 7") [InfoCompl] permet 
d'entrer toutes les informations non comprises dans les rubriques précédentes. 
 

XV/2 

Numéro 
du meuble 

Numéro 
du tiroir 
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3.1.9. Saisie des zones multimédia 

 

 

Figure 10 

 
La Figure 10 montre deux rubriques [LienInternet] et [LienInternet2] qui peuvent être 
remplies par une adresse Internet. Il suffit d'entrer l'adresse complète du site en 
commençant par http:// ou son équivalent. Pour activer cette adresse, il suffit de 

cliquer sur le bouton  qui ouvrira automatiquement cette adresse via un 
script interne à la base de données. 
 
 

 

Figure 11 

La Figure 11 montre la rubrique du plan d'assemblage de la collection [Plan 
d'assemblage]. Il fonctionne sur le même principe que pour les liens Internet. Il faut 
entrer le nom et le chemin vers l'image (scannée) souhaitée. Pour une plus grande 
clarté, il a été décidé de structurer les répertoires afin d'y accueillir les images. 
Prenons l'exemple d'un plan d'assemblage du Tchad : il faut attribuer un nom à ce 
fichier image. La cote pour le Tchad est 531, le nom du fichier sera donc "C531-
001.jpg", rappelant ainsi le numéro de la collection auquel le plan d'assemblage se 
rapporte. Il n'y a pas d'espace dans le nom du fichier. Ce dernier sera placé dans le 
répertoire adéquat, dans le cas présent : "TCHAD" qui se trouve lui-même dans 
"AFRIQUE" (voir Figure 12). 
 

 

Figure 12 

Une petite particularité pour inscrire le "chemin" dans la rubrique va se présenter. Il 
ne faut pas inscrire ce "chemin" en entier. Exemple : non pas 
C:\FileMakerPro\Carto_Recherche\AFRIQUE\TCHAD\C531-001.jpg mais bien 
/afrique/tchad/C531-001.jpg 
Attention, il ne faut pas oublier d'inscrire " / " avant le premier répertoire. Le fichier 
contenant la base de données (*.FP5) doit se trouver dans le même répertoire que 
les répertoires contenant les images. 
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Figure 13 

Certains documents cartographiques sont scannés, il est alors possible de créer un 
lien direct vers ce document depuis la base de données. Il suffit d'entrer le "chemin" 
vers ce fichier image exactement de la même manière que pour les plans 
d'assemblage (voir ci-dessus). [CarteScannée] 
 
 
 
 

3.1.10. Description de la monographie liée à la carte 

 
Si l'on a coché "atlas", "livre", "notice" ou "périodique" (dans le cas d'un serial) lors de 
la description de la carte, il faut alors compléter cette partie. 
 
La démarche à suivre est très semblable à celle vue pour les cartes. Cette partie 
contient les rubriques suivantes (voir Figure 14): 
[MAMtitre] pour le titre; [MAMauteurs] pour les auteurs (liée elle aussi au fichier 
auteurs); [MAMmentEd] pour la mention d'édition; [MAMadreBibliogr] pour l'adresse 
bibliographique (qui contient le lieu de publication, le(s) éditeur(s) et l'année de 
publication – il faut alors respecter la ponctuation); [MAMdescrMat] pour la collation 
(ici aussi, il faut entrer toutes les données en respectant la ponctuation requise); 
[MAMcollect] pour la collection (idem); [MAMnotes] pour la zone de notes; 
[MAM_ISBN] pour l'ISBN; [MAMissn] pour l'ISSN; [MAMcodebarres] pour le code 
barres; [MAMclassem] pour la cote. 
 
Remarque: toutes ces rubriques sont fusionnées à l'impression et la ponctuation se 
place automatiquement. 
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Figure 14 

 

3.1.11. Description de l'article de périodique lié à la carte 

 
Si l'on a coché "périodique" (dans le cas d'un article de périodique et non pas d'un 
serial), il faut alors compléter cette partie. 
 
Elle contient les rubriques suivantes (voir Figure 15):  
 
[MAPtitreArt] pour le titre de l'article du périodique; [MAPaut] pour les auteurs de cet 
article; [MAPcolla] pour la description matérielle de l'article; [MAPcollect] pour une 
éventuelle rubrique dans le périodique; [MAPtitrePer] pour le titre du périodique; 
[MAPISSN] pour l'ISSN; [MAPvol] pour l'indication du volume, du fascicule, de 
l'année et des pages de l'article dans le périodique; [MAPcote] et [MAPcodebarres] 
pour préciser la cote et le code-barres. 
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Figure 15 

 

3.2. Partie utilisateur 

 
Deux modes de recherche s'offrent aux utilisateurs. La recherche simple et la 
recherche avancée. 
 

3.2.1. Recherche simple 

 

 

Figure 16 

 
Comme représenté ci-dessus à la Figure 16, la recherche simple fonctionne à la 
manière d'un moteur de recherche. En fait, il s'agit d'une rubrique calcul 
[RechSimple] qui fusionne toutes les rubriques présentes dans le modèle de saisie. Il 
est donc possible d'entrer n'importe quel terme. Cette recherche est utile lorsque l'on 
ne dispose que de très peu d'informations pour la requête. Un nom seul ne 
détermine pas automatiquement s'il est auteur ou éditeur. Dans ce cas, l'entrée de ce 
nom provoquera automatiquement une recherche dans toutes les rubriques après 

avoir cliqué sur le bouton . 
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3.2.2. Recherche avancée 

 

 

Figure 17 

 

 

Figure 18 

 

 

Figure 19 

 
Les 3 figures ci-dessus représentent les écrans à utiliser pour la recherche avancée, 
qui permet de questionner les principales rubriques. 
La recherche par pays y est ici un atout majeur. Il suffit de sélectionner  le pays dans 
une liste déroulante se trouvant dans une rubrique "continent" ou de l'entrer 
directement en écrivant soi-même le pays dans la rubrique de recherche par saisie 
[RecherchePays]. 
 
 
Quel que soit le type de recherche, simple ou avancée, les résultats seront affichés  
automatiquement dans un autre modèle (en colonne) qui donne, par ordre 
alphabétique, le titre des fiches trouvées, précédé d'un numéro. Cela permet d'avoir 
une idée d'ensemble des résultats obtenus et de pouvoir (en cliquant sur celui 
désiré) arriver directement à la description du document recherché. 
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Cette description se présente dans un nouveau modèle qui donne les 
caractéristiques catalographiques principales du(des) document(s) recherché(s). Si 
le résultat de la recherche contient plusieurs  fiches, le modèle permet de naviguer 
entre celles-ci au moyen de boutons (voir   Figure 20). 
 
 
 

 

  Figure 20 

 
 
Dans ce modèle (Fiche de résultat), il est possible de prévisualiser la fiche avant 
impression . Dans ce cas, la fiche apparaît telle qu'elle sortira à l'impression (voir 
annexe p. Erreur ! Signet non défini.). Il est alors possible d'imprimer la fiche 
courante (celle qui apparaît à l'écran et uniquement celle-là) ou d'imprimer toutes les 
fiches en cours (les fiches trouvées par la requête). 
L'impression sous forme de fiche catalographique est possible grâce à une fusion 
des rubriques par un calcul. Les ponctuations requises sont alors automatiquement 
ajoutées. 
 

fiche suivante  

dernière fiche 

fiche précédente 

1re fiche 
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4. Conclusion  

Comparaison des objectifs prévus et ceux atteints 

 
Parmi les objectifs de départ, une priorité a été portée à la création de la base de 
données, de son interface de saisie et de la recherche ainsi que la création du 
thésaurus. L'installation de la base de données sur l'Intranet de l'Université de Liège 
est en cours de réalisation. Quant à la réalisation du dernier objectif, créer des 
images interactives, elle a été remise à plus tard car elle devrait être faite en 
collaboration avec un informaticien. 
 
La base de données a été testée en entrant une série de cas différents. Il est certain 
que cette base subira encore des modifications ultérieurement mais elle permet déjà 
une grande facilité dans la recherche et la saisie des données. 
 
La suite du travail consiste en un encodage des fiches existantes et en l'ajout des 
nouveaux documents cartographiques reçus à l'U.D. Cette étape nécessitera 
probablement des adaptations mineures de la base de données. 
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5. Annexes 
 

5.1. Thésaurus des toponymes 

 
Ce thésaurus (répertoire alphabétique de termes normalisés utilisés pour le 
classement documentaire) contient les toponymes utiles à l'indexation des fiches de 
la base de données. Ce thésaurus est présenté sous sa forme hiérarchique. Un 
décalage hiérarchique permet une meilleur visualisation du descripteur dans sont 
environnement sémantique. 
 
Ordre des relations sémantiques: 

DEF Définition 

EP Employé pour 

TG Terme générique 

TS Terme spécifique 

TA Terme associé 

  
Les termes écrits en italique sont les termes "rejetés". Un "V" (voir) est inscrit en-
dessous de ce terme et renvoie vers le terme retenu. 
Exemple : "Myanmar" étant le terme retenu et "Birmanie" le terme rejeté. 
 
Birmanie 

 V:    Myanmar  
 
 

 

Myanmar 

 EP:   Birmanie 

 TG1:  Asie du Sud-Est 

  TG2:  Asie 

 TA:   Indochine  

Lors de la recherche dans la base de données, il faudra alors se rendre dans la 
rubrique "Asie" et sélectionner le terme retenu (ici, Myanmar), les termes exclus ne 
se trouvant pas dans les listes de la base de données. 
 
Les termes génériques et spécifiques permettent une recherche plus large. De cette 
manière, on sait que le Myanmar est contenu dans l'Asie du Sud-Est (qui est elle -
même contenue dans le continent asiatique). 
 
Un terme associé (TA = voir aussi) nous propose un autre terme avec lequel il est 
extrêmement lié. Il nous permet d'étendre notre recherche et d'aller voir plus loin afin 
d'être certain d'avoir cherché dans toutes les directions pour trouver le document 
cartographique qui répond à nos attentes. 
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5.2. Exemples de fiches présentes dans le fichier actuel 

 

 
Exemple pour la description d'une carte hors-texte se trouvant dans un livre. 

 

 
Exemple pour la description d'une carte hors-texte se trouvant dans un serial. 
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Exemple pour la description d'une collection de cartes accompagnées d'une notice explicative. 
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Exemple de plan d'assemblage placé sur une fiche pour indiquer l'état de la collection appartenant à 
l'U.D.. 
 

 
Exemple pour la description d'une carte hors-texte se trouvant dans un périodique. 
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5.3. Exemples de plans d'assemblage scannés présents dans la 
base de données 

  
Ces cartes comprennent la mention de l'état de la collection de l'U.D. 
 

 
Plan d'assemblage de l'Angola (C 537/003) 
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Plans d'assemblage du Tchad (C 531/001)                             (C 531/003)
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5.4. Fiches encodées dans la base de données 

 

 















































 

 73 

5.5. Liste des définitions des rubriques de la base de données 
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2. Notice + abstract 
 
Élaboration d'une base de données en vue de l'informatisation du catalogue de la 
cartothèque de l'Unité de Documentation des Sciences de la Terre de l'Université de 
Liège / Olivier Borsus. – Liège : Haute École Léon-Éli Troclet. Catégorie sociale. 
Section Bibliothécaires-Documentalistes, 2003. –  79 p. : ill. ; 30 cm. + 1 cd-rom. -
Travail de fin d'études présenté pour obtenir le diplôme de bibliothécaire-
documentaliste gradué 
 
 
 
 
Abstract (en anglais) 
 
This dissertation is intended for the Earth Science Library of the University of Liège 
(Belgium) and consists in constructing a database for the catalogue of its 
cartographic collection. The LIBER interface currently in use at the University doesn't 
allow a specific research using criteria which are related to cartographic material and 
thus falls short of the library's expectations. Therefore it was necessary to achieve a 
user-friendly and practical interface for the search and retrieval of cartographic 
references. The software used is FileMaker Pro 5. In order to facilitate the use of this 
database, a thesaurus comprising the names of all the countries in the world was 
created. To this end, the problems resulting from the changing of regional and 
national names due to historical and political events in the course of time have been 
taken into careful consideration. 
 
 
 
 
Abstract (en français) 
 
Ce mémoire est destiné à l'Unité de Documentation (U.D.) des Sciences de la Terre 
de l'Université de Liège et consiste en l'élaboration d'une base de données pour le 
catalogue de son fonds cartographique. En effet, l'interface LIBER utilisée à 
l'Université  ne répond pas entièrement aux attentes de l'U.D en terme de critères de 
recherche spécifiques aux documents cartographiques. Par conséquent il était 
nécessaire de réaliser une interface conviviale et pratique pour la recherche et la 
saisie des références de ces cartes. Le logiciel utilisé est FileMaker Pro 5. Pour 
faciliter l'utilisation de cette base de données, un thésaurus reprenant tous les pays 
du monde a été créé. A cette fin, les difficultés dues aux changements de noms 
régionaux et nationaux résultant des évolutions historiques et politiques au fil du 
temps ont fait l'objet d'une attention particulière. 
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